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La seance est ouverte a 15 h 20. 

EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE POUR L'ANNEE our S'EST 
TERMINEE LE 30 SEPTEMBRE 1985: TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIOUE 
(T/1888 ET T/L.1249) (suite) 

L'AVENIR DU TERRITOIRE sous TUTELLE DES ILES DU PACIFIOUE (T/1886) (suite) 

Le PRESIDENT: Je rappelle aux membres du Conseil que les auteurs du 

projet de resolution T/L.1252 ont exprime le voeu que ce projet soit examine et mis

aux voix a notre seance de cet apres-midi. 

Une delegation, a notre seance de ce matin, a commence a presenter des 

observations sur ce point. Avant de donner la parole aux delegations qui 

souhaitent s'exprimer sur cette question, je voudrais, en ma qualite de president, 

faire les observations suivantes sur la fa~on dont il a ete precede sur ce point 

depuis hier. 

J'ai ete informe par le Secretariat, au cours de notre seance d'hier matin, 

que le projet de resolution depose par les delegations du Royaume-Uni et de la 

France a l'ouverture de la seance a ete mis en circulation dans les langues 

officielles a l'issue de la seance. J'ai done aussitot annonce a 13 heures que ce 

projet de resolution etait mis en circulation; j'ai invite les delegations a se le 

procurer et j'ai moi-meme demande au Secretariat de m'en fournir un exemplaire dans 

les trois langues. 

Apres avoir leve la seance, j'ai ete informe par les auteurs que leur 

intention etait de discuter et de soumettre au vote du Conseil cet apres-midi ce 

projet de resolution. J'ai done considere comme de ma competence de president 

d'informer aussitot les deux autres delegations du Conseil des intentions, qui me 

paraissaient tres fermes, des deux delegations auteurs. Je l'ai fait oralement et 

par message ecrit et j 'ai egalement demande au Secretariat de bien vouloir informer 

les delegations de cette intention des deux coauteurs. J'ai verifie egalement dans 

l'apres-midi que chaque delegation disposait du texte de la resolution, en priant 

le Secretariat de bien vouloir faire parvenir a chaque mission, dans la langue de 

travail propre a chacune, le texte de la resolution. Il m'a paru necessaire de 

proceder ainsi, connaissant les intentions des coauteurs, non pas pour respecter 

les termes de l'article 57 du reglement, qui ne fait pas obligation aux membres du 

conseil d'attendre 24 heures pour soumettre un projet au vote, mais pour respecter 

l'esprit dans lequel la presidence, c'est-a-dire moi-meme et l'ensemble de mes 

predecesseurs, s'est toujours efforcee de conduire les debats, c'est-a-dire en 
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comrnuniquant a !'ensemble des delegations les informations dont elles disposent au 

moment ou elles lui sent transrnises et de telle sorte qu'en ce qui concerne un 

projet de resolution et sa discussion, chacun dispose d'un minimum de temps, 

c'est-a-dire de 24 heures, pour pouvoir y reflechir. 

Voila ce que je tenais a rappeler aux membres en ma capacite de president. 

Je vais maintenant donner la parole aux delegations qui souhaiteraient intervenir 

avant que nous en arrivions a la procedure de vote. 

Si aucune delegation ne demande la parole, je proposerai au Conseil d'entamer 

la procedure de vote sur le projet de resolution T/L.1252, qui a ete presente ce 

matin au Conseil par le representant du Royaume-Uni. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Monsieur le President, nous avons ecoute avec beaucoup 

d'attention vos explications, que nous trouvons tres interessantes, et nous 

aimerions faire notre tout ce que vous avez dit dans leur premiere partie. 

C'est avec raison que vous avez rappele !'article 57 du reglement du Conseil 

et, a cet egard, nous aimerions conna1tre vos observations sur ce que l'Union 

sovietique a declare ce matin ace sujet. Comme nous l'avons dit, ~e n'est que ce 

matin que nous avons pris connaissance de l'intervention du representant du 

Royaume-Uni, qui, a l'aide de nombreuses explications, a presente le projet de 

resolution. Apres en avoir etudie le texte durant l'heure du dejeuner de midi, 

nous nous trouvons avec toute une serie de questions que nous aimerions poser au 

representant du Royaume-Uni. Mais .• etant donne que vous avez par le de mettre ce 

projet de resolution aux voix, monsieur le President, nous aimerions savoir si cela 

veut dire que nous n'avons pas la possibilite ou le droit de poser des questions 

sur le projet de resolution et qu'il faut directement passer a une decision. 

La delegation sovietique vous serait reconnaissante de bien vouloir lui 

fournir des eclaircissements a cet egard. 

Le PRESIDENT: Je voudrais faire observer au representant de l'Union 

sovietique que j'ai offert a chaque delegation de prendre la parole avant de passer 

au vote et que s'il souhaite intervenir, il peut le faire. 
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(interpretation du russe) Nous n'avons pas encore obtenu d'explication 

suffisamment claire de la raison pour laquelle le Conseil devrait voter sur le 

projet de resolution deux heures seulement apres sa presentation ce matin. Je vous 

rappelle que l'Union sovietique a eu a intervenir longuement quatre fois sur cette 

question. Pourquoi devons-nous prendre une decision sur ce projet rnaintenant? 

Nous aimerions poser des questions aux auteurs du projet de resolution et entendre 

leurs explications. Nous pourrons alors determiner notre position sur ce document. 

Je pense que nous ne devrions pas prendre trop hativement cette decision tres 

importante, au titre de laquelle le Conseil aura a faire plusieurs demandes. 

vous avez dit, monsieur le President, que nous tiendrions une seance vendredi. 

Nous pourrions peut-etre alors examiner cette question vendredi. Nous aurions sans 

doute suffisamment de temps pour l'etudier a fond. 

M. ROCHER (France) : Ma delegation souhaiterait faire les observations 

suivantes. s•agissant du projet de resolution dont nous sommes coauteur, je 

voudrais rappeler en premier que ce n'est une surprise pour personne que les 

travaux du Conseil, actuellement, se concentrent sur la levee de la tutelle. Apres 

avoir entendu les differents representants du Territoire et le Representant 

permanent des Etats-Unis, il semble a ma delegation que les choses etaient claires 

et que nous nous acheminions vers une demande de levee de la tutelle ou, tout au 

mains, son etude. Je voudrais dire aussi que, ce matin, notre conseil a adopte 

deux projets de resolution qui ont ete presentes ce matin meme par le representant 

de la Grande-Bretagne et par moi-meme, s'agissant des Missions de visite en 

Micronesie. Et toutes les delegations s'accorderont avec moi pour reconna1tre 

qu'il n•a pas fallu longtemps au conseil, apres la presentation de ces deux· projets 

de resolution, pour decider de l'adoption ou non de ces deux projets. Je crois 

done que nous pouvons effectivement proceder de meme cet apres-midi. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Nous avons ecoute avec beaucoup d'attention 

l'intervention du representant de la France mais je dois avouer qu'elle ne m'a paru 

ni logique ni convaincante. Dans une certaine mesure, cela me rappelle l'une des 

oeuvres de Conan Doyle. Une comparaison erronee est faite entre les deux projets 

de resolution que nous avons examines ce matin et le projet de resolution que deux 

delegations ont soumis ce matin. Des projets de resolution sur des questions 

simples ont ete distribues il ya quelques jours et nous avons du attendre quelques 
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jours avant de proceder au vote sur ces textes. Cependant, les delegations qui ont 

soumis un projet de resolution sur une des questions les plus complexes et les plus 

delicates - je souligne "delicates"-, souhaitent le mettre aux voix a une vitesse 

quasi astronomique. Nous sommes amenes a nous demander pour qui cela peut etre 

avantageux? Nous. pensons.que l'on cree dans ce cas une situation 

antidemocratique. Deux delegations connaissent tres bien ce projet; de toute 

evidence, elles ont passe beaucoup de temps a le rediger. Le representant de la 

France a declare - s'il a ete interprete correctement - que l'on connaissait bien 

les choses depuis longtemps. Mais la delegation sovietique, elle, n'a pris 

connaissance du fond de ce projet de resolution que ce mat~n seulement. Nous avons 

beaucoup de questions a poser sur ce projet de resolution et nous aimerions obtenir 

quelques eclaircissements. Et je crois que chaque delegation a le droit de poser 

des questions sur un projet de resolution, d'entendre des explications et de 

l'examiner attentivement avant qu'il ne soit mis aux voix - d'autant plus 

qu'aujourd'hui nous avons parle de questions de fond tres importantes, et nous 

pensons que les auteurs auront peut-etre des suggestions supplementaires a 
presenter apres que nous aurons pose nos questions. 

M. EDWARDS (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Ma delegation ne 

comprend pas - et meme si elle comprend, elle n'admet pas - ce que vient de dire le 

representant de !'Union sovietique. Nous savons tous en ce conseil qu'il s'agit 

dans le projet de resolution T/L.1252 de questions que nous avons debattues ici 

jour apres jour. 

Comme vous l'avez fait observer vous-meme, monsieur le President, au debut de 

la seance, le projet de resolution, parraine par ma dell-gation et la delegation de 

la France, est a la disposition des delegations depuis hier, 13 heures. Les 

delegations ont eu amplement le temps d'examiner et de comprendre le contenu de ce 

projet. Ce matin, lorsque nous avons soumis ce projet de resolution, en notre nom 

personnel et au nom de la delegation fran~aise, nous avons explique, paragraphe par 

paragraphe - tout d'abord les alineas du preambule et ensuite les paragraphes du 

dispositif -, ce dont il s'agissait. Nous n'avons rien a ajouter aux explications 

que nous avions alors donnees. Les points sont clairs et directs et nous ne voyons 

done pas pourquoi nous ne pourrions rnettre ce projet de resolution aux voix. 



MP/4 T/PV.1617 
- 8/10 -

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) Les observations du representant du Royaume-Uni 

signifient-elles qu'il ne pense pas qu'il soit possible d'examiner ce projet de 

resolution? 

M. EDWARDS (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Naturellement, 

tout est possible. Ce que je suggere, c'est que la meilleure fa~on de proceder, 

compte tenu des observations que je viens de presenter et de celles que ma 

delegation a presentees ce matin, est d'accepter que rien dans le projet de 

resolution ne peut faire utilement l'objet d'un examen supplementaire. Les 

questions ont ete debattues pendant des jours et des jours et le projet de 

resolution est a la disposition de tous depuis hier, 13 heures. Nous savons tous 

ce que contient ce projet et ce qu'il dit. C'est pourquoi il me semble inutile de 

poursuivre le debat sur cette question et je crois que nous devrions nous prononcer 

maintenant. 
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M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Nous avons ecoute attentivement la reponse du 

representant du Royaume-Uni a notre question. Cette reponse est claire et precise. 

Je demanderai done que soit consigne dans le proces-verbal de la reunion le 

fait que l'Union sovietique s'est vu priver du droit d'examiner le projet de 

resolution presente au Conseil de tutelle. 

M. SCHRICKE (France) : Ma delegation a guelque difficulte a comprendre 

pourquoi la delegation sovietique, si elle a des questions a poser, au lieu de les 

poser, demande si elle peut les poser. Il lui semble qu'il serait peut-etre plus 

expedient, si la delegation sovietique a des questions qui peuvent etre utilement 

debattues, qu'elle les presente, et les auteurs s'efforceront, si cela leur parait 

opportun et utile, de repondre aces questions. 

En tout cas, nous ne pourrions adrnettre, bien entendu, que la delegation 

sovietique ou tout autre delegation se voit privee du droit de participer au debat 

sur le projet de resolution. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : La reponse que m'a faite le representant de la France 

differe largement de celle de l'autre auteur du projet de resolution, a savoir le 

representant du Royaurne-Uni, qui a declare que tout etait deja clair et qu'il 

suffisait de voter sur le projet de resolution. Le representant de la France 

propose rnaintenant de poser des questions et d'exarniner ce projet de resolution. 

Nous aimerions avoir des precisions car il semble qu'un certain nombre de questions 

de procedure demeurent obscures. C'est pourquoi nous aimerions que vous nous 

precisiez ce point, monsieur le President. Nous posons une question relevant de la 

procedure. Comment devons-nous aborder ce projet de resolution, alors que l'un des 

auteurs dit qu'il faut en terminer avec !'examen du projet de resolution et passer 

a la prise de decision, et que l'autre auteur declare que nous pouvons maintenant 

examiner ce projet. Essayons d'y voir clair. 

Le PRESIDENT: Jene suis peut-etre pas plus lucide que les autres 

membres presents dans cette salle, mais j'ai compris la situation de la fa~on 

suivante: l'un des auteurs a emis des doutes sur l'opportunite d'entamer une 

nouvelle discussion sur la question de la levee de la tutelle, mais j'ai compris 

qu'il ne s'y etait pas oppose. Le second auteur a declare qu'il etait pret, des 
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lors qu'on ne perdait pas trop de temps, a entendre les questions que la delegation 

de l'Union sovietique souhaitait poser aux auteurs. Apres quoi, si j'ai bien 

compris, les auteurs decideront s'ils estiment utile d'avoir une discussion en 

reponse aux questions qui leur auront ete posees. 

J'invite done, si j'ai bien compris la situation, le representant de l'Union 

sovietique a faire connaitre ses questions aux auteurs. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Dans ce cas, la delegation sovietique aimerait savoir a 
quel des auteurs elle doit poser ses questions. 

M. RDWARDS (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Ce conseil est 

cense etre un organe serieux et je crois que l'Union sovietique est en train de 

jouer un jeu ridicule. La declaration que vous venez de faire, monsieur le 

President, reflete exactement les vues de ma delegation. Nous h'estimons pas utile 

d'entamer une session de questions-reponses sur le projet de resolution T/L.1252. 

Neanmoins, si d'autres delegations, et notamment la delegation de l'Union 

sovietique, jugent necessaire de poser des questions, je suis pret a ecouter ces 

questions et a decider s'il vaut OU non la peine d'y repondre. 

La situation est parfaitement claire. Si l'Union sovietique veut bien poser 

ses questions, l'un ou l'autre des auteurs decidera ensuite s'il veut y repondre. 

Le PRESIDENT: J'estime en effet que nous devons mettre un terme aces 

arguties de procedure. J'ai demande a l'Union sovietique de bien vouloir faire 

connaitre quelles questions elle souhaitait poser aux auteurs. Apres quoi, l'un ou 

l'autre, OU les deux - ce sera a eux d'en decider - repondront. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Apres avoir entendu les observations faites par le 

representant du Royaume-Uni, apres l'avoir entendu dire qu'il decidera s'il vaut ou 

non la peine de repondre a nos questions, c'est-a-dire qu'il ne garantit meme pas 

que le projet de resolution sera examine, je n'aie plus rien a ajouter, sinon que 

ma delegation est disposee a intervenir, en temps opportun, sur ce projet de 

resolution. 
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Le PRESIDENT: Dans ces conditions, comme je l'ai propose au Conseil au 

debut de seance, et a la demande des auteurs, le Conseil va mettre aux voix le 

projet de resolution T/L.1252 qui a ete presente ce rnatin par le representant du 

Royaume-Uni. 

Par 3 voix centre une, le projet de resolution est adopte. 

Le PRESIDENT: Je donne la parole aux delegations qui souhaitent faire 

une declaration apres le vote. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Tout d'abord, la delegation sovietique tient a 
souligner que ce projet de resolution a ete adopte d'une fa~on non democratique. 

Ensuite, la delegation sovietique aimerait faire les remarques suivantes sur 

le projet de resolution presente par les delegations de la France et du Royaume-Uni 

(T/L.1252). 

Conformement a l'Article 83 de la Charte des ~ations Unies: 

"toutes les fonctions devalues a l'Organisation, y compris l'approbation 

des termes des accords de tutelle ainsi que de la modification ou de 

l'arnendement eventuels de ceux-ci, sont exercees par le Conseil de securite." 

Cela signifie que la question de la levee de l'Accord de tutelle doit etre exarninee 

et tranchee par le Conseil de securite. Le Conseil de tutelle n'est pas habilite a 
prendre des decisions en la rnatiere. 

L'Article 83 stipule en outre que 

"Le Conseil de securite, eu egard aux dispositions des accords de 

tutelle et sous reserve des exigences de la securite, aura recours a 
l'assistance du Conseil de tutelle dans l'exercice des fonctions assurnees par 

l'Organisation, au titre du regime de tutelle, en rnatiere politique, 

economique et sociale, et en matiere d'instruction, dans les zones 

strategiques." 

Il apparait done clairement qu'aux terrnes de l'Article 83 de la Charte des 

Nations unies, le Conseil de tutelle n'est dote d'aucun pouvoir pour amender, et 

encore moins lever un accord de tutelle. L'Accord· de tutelle actuel a ete adopte 

par le Conseil de securite, et non par le conseil de tutelle. Le Conseil de 

tutelle n'est done pas fonde a examiner les questions de levee de la tutelle sur la 

Micronesie. 
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Aux termes du projet de resolution presente par la France et le Royaume-Uni, 

le Conseil de tutelle est invite a exercer non seulement des fonctions qui ne 

relevent pas de sa competence mais qui sont en contradiction flagrante avec la 

Charte des Nations Unies. Notamment, dans le paragraphe 2 du dispositif, le 

Conseil de tutelle prie le Gouvernement des Etats-Unis - et il convient de noter 

qu'il n'est pas fait reference a l'Autorite administrante, mais a un Etat precis -

en consultation avec les Gouvernements des Etats federes de Micronesie, de convenir 

d'une date qui ne soit pas posterieure au 30 septembre 1986 pour l'entree en 

vigueur complete de l'Accord de libre association et du Pacte visant a etablir un 

Etat libre associe (Commonwealth) et d'informer de cette date le Secretaire general 

de !'Organisation des Nations Unies. En outre, la date d'entree en vigueur est 

meme indiquee. 
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Le paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution franco-britannique: 

"Considere que le Gouvernement des Etats-Unis, en sa qualit~ d'autorite 

administrante, s'est acquitte de maniere satisfaisante de ses obligations aux 

termes de l'Accord de tutelle" 

et donne meme la date a laquelle devrait se terminer l'Accord de tutelle. Les 

auteurs du projet de resolution agissent ainsi en complet desaccord avec la realite 

objective de la situation qui est, comme l'a signale la delegation sovietique dans 

son intervention de ce jour, que les Etats-Unis, en leur qualite d'autorite 

administrante, ne se sent pas acquittes de leurs obligations, que ce soit aux 

termes de l'Accord de tutelle ou de la Charte des Nations Unies, ou encore mains 

aux termes des dispositions de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 

pays et aux peuples coloniaux. 

Dans le premier paragraphe du dispositif du projet de resolution, nous 

trouvons des affirmations selon lesquelles, dans les quatre parties de la 

Micronesie, les peuples ont librement exerce leur droit a disposer d'eux-memes, 

alors qu'il est absolument evident qu'en realite, le droit des peuples micronesiens 

a disposer d'eux-memes n'a pas ete et ne peut etre respecte. Cela est corrobore 

egalement par la lettre qui a ete distribuee ce matin, dans laquelle nous avons ete 

avises que cette affaire est en ce moment meme a l'examen par la Cour supreme des 

Palaos. 

En effet, il apparait tout a fait clairement que les peuples de Micronesie 

n'ont pas pu exercer leur droit a disposer d'eux-memes car il ne saurait etre 

question d'association libre ou d'autodetermination lorsque tousles efforts de 

l'Autorite administrante, comme cela a ete souligne ce matin dans !'intervention 

detaillee de la delegation sovietique, tendaient a transformer la Micronesie en une 

possession neo-coloniale des Etats-Unis et que les peuples de Micronesie ont ete 

mis sous la dependance politique et economique totale des Etats-Unis. 

Au paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution, les auteurs proposent 

que le Conseil de tutelle adopte l'entree en vigueur du pretendu Accord de libre 

association et du Pacte visant a etablir un Etat libre associe (Commonwealth), et 

cela, en depit du fait que ni le Conseil de tutelle ni le Conseil de securite, ni 

aucun autre organe des Nations Unies n'a une idee precise de ce que contiennent ces 

documents. Comme l'a souligne ce matin la delegation sovietique, ces documents 

n'ont pas ete soumis a l'exarnen officiel des membres du Conseil de tutelle, pas 

plus qu'ils n'ont jamais ete examines au cours des seances du Conseil de tutelle. 
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Par ailleurs, les divers points souleves par la delegation sovietique en 

reponse aux questions posees par les petitionnaires montrent que l'Accord presente 

un caractere reellement neo-colonialiste et qu'il est impose aux peuples de 

Micronesie sous la menace d'etouffement economique, par des mesures arbitraires et 

par un chantage de la part de l'Autorite administrante. 

Dans le cinquieme alinea du preambule, on pretend que le long processus vers 

l'autonomie a ete couronne de succes. Il en va autrement si l'on tient compte de 

l'interet veritable du peuple micronesien. Le fait est que ces negociations ne 

sent un succes que pour Washington et le Pentagone. En verite, les pretendus 

accords ont ete conclus dans des conditions d'inegalite ou les Micronesiens se sent 

trouves dans une situation et dans des conditions ou ils n'avaien.t pas d'autre 

choix que de se plier au diktat des Etats-Unis. 

La delegation sovietique aimerait, pour conclure, preciser que nous ne pouvons 

accepter ni le fond ni la forme du projet de resolution presente par les 

delegations du Royaume-Uni et de la France. C'est pourquoi la delegation 

sovietique a vote contre ce projet. 

M. EDWARDS (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Ma delegation 

esperait bien qu'elle n'aurait pas a reprendre la parole a la suite du vote sur le 

projet de resolution, mais je ne puis laisser passer les assertions faites par le 

representant sovietique il ya un instant, selon lesquelles nous venons d'adopter 

le projet de resolution "d'une fa~on non democratique". C'est, je crois, 

l'expression qu'il a utilisee. 

A cet egard, j'aimerais faire trois observations: premierement, comme je l'ai 

dit auparavant, les delegations ont eu tout loisir d'examiner les differentes 

dispositions de ce projet de resolution. Deuxiemement, la delegation de l'Union 

sovietique aurait pu, cet apres-midi, avant le vote, poser des questions aux 

auteurs - mais elle a finalement decide de ne pas le faire. Troisiemement, lorsque 

nous avons precede au vote sur ce projet, le resultat a ete trois voix pour et une 

centre. 

Je dois dire que j'eprouve quelque difficulte a saisir comment, si l'on vote 

sur quelque chose, il peut s'agir d'un processus non democratique. 
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M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Siles peuples de Micronesie s'etaient trouveE dans la 

meme situation que celle dans laquelle se trouve maintenant la delegation 

sovietique, tout aurait ete beaucoup plus clair. 

Mlle BYRNE (Etats-Unis d 'Amerique) (interpretation de l 'anglais) : Tout 

d'abord, j'aimerais faire quelques observations sur les allegations du representant 

de l'Union sovietique, selon lesquelles !'Accord de libre association n'aurait pas 

ete mis a la disposition des membres du Conseil de tutelle. Je voudrais souligner 

que cette question a ete soulevee lors de notre session extraordinaire de 

fevrier 1986, lorsque l'Autorite administrante a demande, le 21 fevrier, que le 

conseil de tutelle envoie une mission de visite pour observer le plebiscite aux 

Palaos. 
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L'Accord de libre association concernant les Etats federes de Micronesie et la 

Republique des iles Marshall a ete mis a la disposition des Nations Unies en 

fevrier 1986, apres son adoption par le Congres des Etats-Unis. L'Accord avec les 

Etats federes de Micronesie et les iles Marshall a ete soumis au Secretariat et aux 

delegations lors de la Mission de visite de 1983. L'Accord de libre association 

avec les Palaos a ete soumis au Secretariat au moment des deliberations de la 

Mission de visite en fevrier 1986. C'est ainsi que les choses se sont passees. 

Le representant du Royaume-Uni a parfaitement repondu a !'accusation selon 

laquelle cette resolution aurait ete adoptee de maniere non democratique; il l'a 

recusee avec beaucoup de brio. Nous ajouterons que le projet de resolution a ete 

distribue conformement au reglement, le President ayant annonce qu'il etait 

disponible hier a 13 heures. Nous savons qu'il l'etait car nous en avons eu un 

exemplaire - en anglais et en russe - et nous avons note qu'un membre de la 

delegation de l'Union sovietique en a obtenu des copies lui aussi. Autrement dit, 

chacun a eu tout le temps de !'examiner. 

Cela fait deja pas mal de temps que ma delegation a annonce a toutes les 

delegations du Conseil qu'elle souhaitait la levee de la tutelle. Je crois qu'il y 

a au moins une semaine que j'ai informe officieusement l'ambassadeur Kutovoy de 

notre intention. Je lui avais alors dit "peut-etre", mais c'etait au cours des 

consultations officieuses ou nous avons adopte l'ordre du jour provisoire, adopte 

officiellement un peu plus tard et qui a ete quelque peu allonge dans les 

circonstances que nous savons tous. Mais je lui avais bien precise que le point 14 

de l'ordre du jour prevoyait cette possibilite, a savoir que nous demanderions la 

levee de la tutelle. Plus tard, nous avons confirme que c'etait bien le cas. La 

declaration faite le 16 mai devant le Conseil par l'ambassadeur Walters a ete sans 

ambigu1te : pour acceder a la requete on ne peut plus claire presentee plus tot 

dans la meme sernaine par les quatre delegations micronesiennes, nous souhaitions 

qu'il soit mis fin a la tutelle. Ce n'est done pas une surprise. 

J'aimerais a present faire quelques remarques sur une note plus positive a 
propos de !'adoption de cette resolution. Cette session du Conseil de tutelle est 

historique. Les representants des Gouvernements constitutionnels des 

Mariannes du Nord, des iles Marshall, des Etats federes de Micronesie et des Palaos 

ont ouvert la session en demandant au Conseil de tutelle de prendre les mesures 



JF-S/7 T/PV.1617 
- 22 -

Mlle Byrne (Etats-Unis) 

necessaires pour mettre fin sans delai a la tutelle. Dans la declaration qu'il a 

faite le 16 mai au Conseil, le Representant permanent des Etats-Unis d'Arnerique a 

demande officiellement au Conseil de reconnaitre qu'il etait temps de lever la 

tutelle. Le 21 rnai, repondant a l'appel des Micronesiens, les representants de 

tousles membres du Forum du Pacifique sud qui sont Membres des Nations Unies sont 

venus demander au Conseil d'acceder a la demande de levee de la tutelle. Le 

Representant permanent de la France ainsi que le Representant permanent adjoint du 

Royaume-Uni ont pris la parole les 27 et 28 mai dans le cadre du debat general pour 

se faire !'echo de cette requete. 

Ma delegation est ravie de constater que le Conseil de tutelle a decide de 

repondre a l'appel des Micronesiens, des representants des Etats du Pacifique sud 

et des Etats-Unis d'Amerique. C'est un jour que ma delegation attendait depuis 

longtemps. Mais, plus important encore, c'est un jour que les Micronesiens 

attendaient depuis longtemps. Ils en sont reconnaissants et nous en sommes 

reconnaissants au Conseil de tutelle. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : J'ai deux remarques a faire a la suite de 

!'intervention de la representante des Etats-Unis. Premierement, tant ce matin, 

lorsque la delegation sovietique a pris la parole au cours du debat general, que 

cet apres-midi, nous avons bien fait remarquer que les Accords proprement dits 

n'ont pas ete presentes pour examen par le Conseil de tutelle. Il ya une grande 

difference entre le fait de savoir si oui ou non l'Autorite administrante a mis le 

texte de !'Accord a la disposition du Secretariat et une presentation officielle de 

!'Accord pour examen par le Conseil de tutelle. La difference est de taille. 

Deuxiemement, par deux fois au cours de cette session du Conseil de tutelle, 

la representante des Etats-Unis s'est referee a des conversations privees qui ont 

eu lieu alors que l'on parlait de fa9on tout a fait preliminaire de !'organisation 

des travaux de la session. Contrairement a elle, je n'ai pas pour habitude de 

parler en public de ce que j'ai dit en prive. 

Le PRESIDENT Si aucune autre delegation ne dernande la parole, je 

considererai que nous en avons terrnine avec la procedure de vote. 

· ·, Je donne la parole au Haut Commissaire du Territoire, qui me l'a demandee pour 

presenter aux membres du Conseil sa traditionnelle declaration finale. 
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Mme McCOY (Representante speciale) (interpretation de l'anglais) : Je 

vous remercie, monsieur le President, et je remercie aussi le Conseil de tutelle 

pour ce vote. Tousles representants savent depuis combien de temps je !'attends. 

Il me semble que nous sommes arrives ace point de nos deliberations ou nous 

pouvons dire avec certitude que l'histoire est ecrite. Apres d'innombrables annees 

ou nos discours de cloture exprimaient l'espoir de voir un jour la levee de 

l'Accord de tutelle et la pleine autonomie pour le peuple micronesien, nous pouvons 

avec une plus grande confiance que jamais dire que le moment est venu et que nous 

sommes prets a fermer les dossiers de l'Autorite administrante et du Conseil de 

tutelle. 

Je suis certaine d'exprimer la pensee de la plupart des delegations en disant 

que ce n'est pas sans des sentiments mitiges que je prononce ce que j'espere etre 

ma derniere declaration finale a la derniere session ordinaire du Conseil du 

tutelle pour examiner la levee de la tutelle du dernier Territoire sous tutelle, en 

tant que dernier Haut Commissaire. 

Je n'oublierai jamais les concessions faites au cours des discussions dans 

cette salle de meme que la courtoisie et le respect qui ont toujours ete demise 

meme quand des positions diametralement opposees etaient exposees ou critiquees. 

Heme lorsque dans certains cas nous avions des ideologies differentes, j'ai 

toujours SU que nous pouvions etre amis. J'espere sincerement que cette le~on sera 

retenue a d'autres niveaux des efforts diplomatiques. 
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Bien entendu, la lev~e·ae la tutelle signifie egalement qu'il n'y aura plus de 

mission de visite. Au cours des cinq dernieres annees, j'ai ete enchantee de 

rencontrer les membres du Conseil :et du Secretariat qui sont Venus dans les iles 

pour se faire une idee de la situation dont ils devaient rendre compte aux sessions 

du Conseil. Je sais que ces missions, qui furent souvent physiquement et 

mentalement eprouvantes, ont reellement aide les Micronesiens a mieux comprendre le 

but de la levee ae' tutelle et ·1e r6le :joue par les Nations Unies dans ce 

processus. Ces missions incitaient egalement l'Autorite administrant~ a se tenir 

sur ses gar des et a corr iger les faiblesses OU resoudre les problemes qu I ell es 

avaient constates. 

Nous sommes particulierement heureux de constater qu'au paragraphe 8 de son 

dernier rapport (T/1878), la Mission de visite periodique, tout en faisant etat de 

certaines opinions· contra ires, recommande que la levee de tutelle soit realisee "le 

plus tot possible"; ce qui reflete exactement la position de la majorite ecrasante 

des Micronesiens. 

Il n'y aura sans doute pas d'autres missions, mais je voudrais saisir cette 

occasion pour invi'ter toutes les personnes ici presentes, membres du Conseil et du 

Secretariat, a envisager tres serieusement de venir assister aux ceremonies de 

levee de tutelle. Nous esperons que le plus grand nombre possible de membres, 

anciens et presents, des missions de visite pourront venir se joindre a nous pour 

celebrer cet evenement historique sans precedent. Bien entendu, j'adresse une 

invitation speciale a nos amis de la delegation sovietique. Je veillerai 

personnellement ace qu'ils soient traites en invites de tres grande marque pendant 

tout leur sejour. 

Jene peux decrire le plaisir que j'eprouve actuellement a participer ace 

processus de levee de tutelle. Cela represente l'aboutissement de pres de 40 ans 

d'efforts pour amener les 1les de la Micronesie a exercer librement leur droit a 

l'autodetermination et leur permettre de jeter, avec optirnisme et espoir, des bases 

solides pour construire leur propre avenir. 

Au cours de ces 40 annees, les terres devastees par la guerre et abandonnees 

se sont transformees en centres prosperes de croissance economique. 

L'administration qui s'exer9iiit de Washington a graduellement fait place a quatre 

gouvernements constitutionnels etablis par le peuple micronesien et administres par 

des Micronesiens. Des les premieres annees, l'Autorite administrante a mis en 
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place un systeme d'education grace auquel des Micronesiens obtiennent des diplomes 

universitaires et peuvent exercer les professions de medecin et d'avocat ainsi que 

d'autres professions liberales, alors que, sous l'administration precedente, la 

scolarisation de la population adulte etait au plus de cinq ans. Nous avons 

parcouru un long chemin. 

Nous allons saluer, bientot, l'entree de quatre nouveaux gouvernements 

politiques sur la scene mondiale et je ne vois dans l'histoire aucun autre 

precedent a cet evenement ou rien qui puisse veritablement lui etre compare. Il 

s'agit d'une occasion unique. Certes, il s'en trouvera toujours pour critiquer 

- tels les petitionnaires qui sont venus au Conseil -, mais je pense que le Conseil 

peut etre fier du role qu'il a joue dans la promotion de-l'accession a l'autonomie 

et a l'autodetermination dans les iles. Je suis fermement convaincue que le role 

qu'a joue le Conseil de tutelle des Nations Unies dans ce processus a ete un role 

positif et progressiste. 

C'est avec un profond sentiment de reconnaissance que je remercie les rnembres 

du Pacifique sud des Nations Unies pour leurs declarations d'appui. 

Je remercie particulierement aussi les membres du Secretariat qui ont, avec 

tant de diligence, aide le Conseil a gerer les affaires du Territoire sous tutelle 

et qui lui ont fourni, ainsi qu'a l'Autorite adrninistrante, des avis et des 

conseils. Nous leur souhaitons plein succes dans tout ce qu'ils entreprendront 

lorsque cet ultime processus de tutelle sera termine. 

Enfin, qu'il me soit permis de dire que je regretterai taus les rnembres du 

Conseil que j'ai appris a connaitre depuis tant d'annees et qui sont devenus des 

amis. Je vous souhaite a tous beaucoup de succes et j'espere vous voir dans les 

iles, une derniere fois dans VOS fonctions officielles lors des ceremonies de levee 

de tutelle, puis a nouveau lorsque nous nous reunirons dans l'avenir pour nous 

rappeler le bon vi~ux temps des mois de mai ou nous participions aux sessions du 

Conseil. 

Il me reste a vous remercier encore et a vous souhaiter bonne chance. 

Le PRESIDENT: Je remercie le Haut Commissaire du Territoire pour sa 

declaration. Je lui adresse, bien sur, mes voeux personnels pour son action et 

l'expression de mes sentiments qu'elle sait tres chaleureux et tres amicaux. 
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Le PRESIDENT: A la suite des propositions que j'ai faites ce matin au 

sujet de notre calendrier, j'ai tenu de nouvelles consultations, et toutes les 

delegations ont accepte - en tenant compte du fait que !'examen de certains points 

de l'ordre du jour avait pris plus de temps que prevu - que nous prolongions nos 

travaux et que nous tenions une ou deux seances supplementaires la semaine 

prochaine. Je propose done de reprendre nos travaux a la prochaine seance que nos 

tiendrons, comme prevu, vendredi matin a 10 h 30. D'ici la, je prendrai contact 

avec !'ensemble des delegations membres du Conseil pour arreter le calendrier de la 

fin de nos travaux pour cette semaine et la semaine prochaine, et essayer de 

parvenir a un accord sur ce calendrier avant notre seance de vendredi matin, ou je 

presenterai, je l'espere, ce calendrier definitif. 

En l'absence d'observations, nous procederons de cette fa~on. 

La seance est levee a 16 h 15. 




